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SOCIETE « SOCIETE INTER-AFRICAINE DE FOURNITURES
COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES » en abrégé « SIAFCI »

ABIDJAN KOUMASSI PHARMACIE SOLEIL 4e

ETAGE DANS L'IMMEUBLE KJB , LOT 1960, Lot 1960, Ilot 0

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 08 Juil 2024, et
enregistrés au CEPICI le 11 Juillet 2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOCIETE INTER-AFRICAINE DE

FOURNITURES COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES » en

abrégé « SIAFCI »

Dénomination :

I-LE COMMERCE GENERAL TEL QUE :
    1-Achats et ventes de tout articles,

consommables ou matériels liés à la construction et à la
finition des maisons ; bâtiments, immeuble et autres.

  2- Achat et ventes d’ordinateurs, de
téléphones, de consommables et matériels de sécurité
informatique et sécurité électrique.

 3-achats, ventes et location de véhicules,
machines et matériels de transport et de consommables.

4-Achats et ventes de tout articles,
consommables liés aux produits, alarmes maison,
piscines, immeubles et divers.

 5-Divers commerce.
       II-LA DISTRIBUTION :

   1-produits alimentaires et denrées
alimentaires

  2-Boissons (alcoolisée et non alcoolisée)

  3-Articles de ménages

  4-pièces détachées

  5- Import et export

Objet :



  III- TRADING, TRANSFERT D’AGRENT ET AUTRES
TRANSACTIONS

 IV -INTERMEDIATION-REPRESNTATION ET
FINANCEMENT DE PROJET

  V-ETUDE DE RENTABILITE ET DE MARCHE

VI-ACHATS ET VENTES DE PRODUIT, D’ARTICLES
ET DE MATERIEL POUR USAGE AGRICOLE, INDUSTRIEL ET
COMMERCIAL.

VII-LOCATION, ACQUISITION ET LA VENTE DE
TOUT BIEN MEUBLES.

VIII-VENTES ET LOCATION DE TERRAIN, MAISON
ET IMMEUBLES.

IX-AMENAGEMENT ET INSTALLATION BATIMENT-
IMMEUBLES ET DIVERS

Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social
ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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n°CI-ABJ-03-2024-B13-07590 du 31/07/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°46513/GTCA/RC/2024 du 31/07/2024Dépôt au greffe


